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"COIVSTITUTIO]\]\EL DE LYON ET DU MIDI. 

L
YON , ^8 JANVIER i83i. 

SOUSCRIPTION POUR LES POLONAIS. 

Polonais, vos cris de liberté, partis des bords 

**®EL ont retenti sur ceux de la Seine et du 

de la if 'vous n'êtes ni des révolutionnaires ni des 
Rhône. JN°n, 
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 Enfin'vXn'êtes point les ennemis des rois; mais vous 

regardez, à juste titre, la royauté comme une institution 

«atonale, comme une magistrature auguste, qui a sa 

légitimité dans la volonté, les droits et les intérêts des 

Pe
Soveztranq«iI!es sur l'issue du combatqu'un souverain 

mal conseillé s'apprête à vous livrer. Vous lui opposerez 

voire vaillance, vos baïonnettes et la justice do votre 

cause qui est icelle de toutes les nations résolues à n'ê-

tre plus de vils troupeaux, des victimes toujours trem-

blantes sous le couteau des sacrificateurs. 

N'en doutez pas, on vous aidera avec le fer, avec 1 ar-

gent ■ comptez aus-i sur les forces de la raison , dont 

vos ennemis eux-mêmes finiront par entendre lelangage. 

Mais, en attendant, les Français, dès long-tems ac-

coutumés à vous aimer , à vous estimer, ne peuvent en-

trevoir sans une vive émotion les abominables vengean -

ces dont on vous menace ; ils sympathisent avec vos 

dangers comme avec vos vœux. 
En effet, tandis que la ville du 29 juillet manifestait 

son admiration et ses sentimens pour les Polonais, Lyon, 

quisé glorifié d'être son émule, éprouvait le désir d'imi-

ter l'exemple des Parisiens. Un lyonnais, dont le dévoû-

rnent à tout ce qui intéresse les libertés publiques éclate 

dans toutes les occasions, a bien voulu se charger de re-

cueillir les offres de ses concitoyens en faveur d'une na-

tion valeureuse mais pauvre, dont l'affranchissement 

serait une révolution heureuse pour les peuples de l'Eu-

rope, et surtout pour le peuple français. 

Une souscription a donc été ouverte en faveur des Po-

lonais chez M. Gilibert, quai de lletz, 11° 5?. 

Certes, nous lui porterons le tribut d'un patriotisme 

qui n'est point limité par les frontières nationales. Ce 

que nous avons ressenti pour les Belges, pour les peu-

ples d'Allemagne, pour les descendans de Guillaume 

Tell, nous l'éprouvons pour un peuple qui a combattu 

sous nos étendards et contribué à leur illustration par le 

sang et les exploits de ses guerriers. Qui de nous résis-

terait aux mouvemens de sa générosité, quand toutes les 

classes de citoyens, quand tous les amis d'une sage li-

berté et d'une royauté constitutionnelle, c'est-à-dire la 

presque universalité des Français, appellent de tous leurs 

vœux le succès des patriotes polonais? Qui pourrait hé-

siler, lorsque parmi tant d'exemples admirables à citer, 

on voit une femme , née au sein de la grandeur et des 

richesses, se dépouiller de toute sa fortune pour l'offrir 

a sa patrie, et, non contente de ce noble sacrifice, se 

dévouer elle-même, comme hospitalière, au service des 

malheureux et au soulagement de leurs douleurs? 

Brave Kosciusko, infortuné Poniatowsky, que vos 
m<tnes s'apaisent! dans peu de jours peut-être votre pa^ 

"e, dont votre voix mourante prononçait encore le nom 

chéri, aura recouvré sa liberté, son indépendance, et 
ceu* de ses enfans qui gémissent sous le joug de l'étran-

ëcr' Celte patrie, que votre épée et votre génie défen-

dent si puissamment aujourd'hui, vous la servirez de 

nouveau par l« souvenir ineffaçable que vous avez laissé 
«e votre vie et de votre mort. 

.~~ ^a société des actionnaires du Précurseur s'est ins-
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ent, pour une somme de cent francs 
r !a liste de la souscription polonaise. 
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Permet l'admission des grains et farines à l'entrepôt de Lyon , 

et au transit quel que soit le taux des mercuriales. 

°<js ministre secrétaire-d'état des finances , 
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s dans les poi ls de France , 

j'C n- ^porter en se conformant aux règles et forma-
tantes ponr les entrepots ; 

Vu la loi du 17 novembre 1790 , qui cousaere également la fa-

culté de l'entrepôt et de la réexportation des grains, farines et 

légumes étrangers de toute espèce : 

Vu l'article 11 de la loi du 18 juillet 1819, portant que la réex-

portation des grains entreposés ne pourra dans aucun cas être 

gênée ni interdite sous quelque prétexte que ce soit ; 

Attendu que les règles établies pour les entrepôts admettent, 

selon la loi du 17 décembre 1814 . la réexportation par voie de 

transit aussi bien que par mer; que,, pour n'être pas génie , celle 

des grains doit avoir la même latitude que celle des marchandises 

les plus favorisées , et qu'ainsi les céréales auraient toujours dû 

être comprises dans l'état des marchandises dont le transit est 

permis en réexportation d'entrepôt ; 

Vu l'ordonnance du 11 juin 1816 , qui, par application de la 

loi du 5o avril 1806 , accorde à Lyon l'entrepôt de toutes les mar-

chandises non prohibées et non fabriquées qui sont tirées de Mar-

seille et autres ports ; 
Vu l'article i5 de l'ordonnance du 10 septembre 1817 qui au-

torise le commerce de Marseille à réexporter en transit, outre les 

marchandises désignées eu l'article 4 d« la loi du 17 décembre 

1814, toutes celles qui ne sont ni liquides ni prohibées et qui 

peuvent être emballées ; 

Attendu que lorsque les grains étrangers, par suite des mercu-

riale?, se trouvent atteints de prohibitions temporaires ou locales, 

celleJ-ci n'ont pour objet que la consommation intérieure et n'em-

pêchent pas que les céréales ne .puissent toujours être admises en 

entrepôt , et par conséquent au transit qui est un moyen de réex-

portation. 

A la demande du ministre de l'intérieur spécialement chargé 

de la police des grains , 

Nous avons arrêté et arrêtons ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les grains et farines étraugers reçus dans les entrepôts mari-

times du royaume pourront , aux conditions de la loi du 17 dé-

cembre 1814, être réexportés comme les autres marchandises 

en transit par les frontières de terre en tout tems et quel que 

soit le régime des importations pour la consommation intérieure. 

Art. IL 

Les grains et farines étrangers pourront également en tout tems, 

et quel que soit le régime des importations pour la consommation 

intérieure , être expédiés de Marseille sur Lyon , par continuation 

d'entrepôt fictif, et rester dans cette dernière ville, sous la foi des 

soumissions cautionnées et autres garanties de droit, pendant le 

délai de deux ans que détermine l'article i4 de la loi du 27 juil-

let 1S22. Art. III. 

Les grains et farines reçus en entrepôt fictif à Lyon pourront 

être réexportés en transit, suivant l'article 1" du présent arrêté. 

Art. IV. 

Les grains et farines reçus eu entrepôt fictif à Lyon ne pour-

ront être livrés à la consommation intérieure, que lorsque l'entrée 

sera permise par Marseille et moyennant les mêmes droits que 

ceux qui se trouveront exigibles dans ce dernier port. 

Art. V. 

Les grains et farines expédiés de Marseille sur Lvon ou réex-

portés par transit et d'un entrepôt quelconque , seront dispen-

sés du double emballage, et les saes ou futailles ne seront scellés 

que des petits plombs prescrits par l'article 2 de l'ordonnance 

du 00 décembre 1829. Un échantillon revêtu du cachet de la 

douane accompagnera chaque partie de grains ou de farines for-

mant l'objet d'un acquil-à caution. 

Art. VI. 

L'administration des douanes est chargée de l'exécution du 

présent. 

Paiis, le 29 décembre i83o. 

Signé : J. LAFFITTE. 

Pour copie conforme : 

Le maître des requêtes , 

Administrateur de la troisième division. 

Signé : DAVID. 

ADMINISTRATION DES HOPICES CIVILS DE LION. 

Les élèves sages-femmes sont prévenues que M. le doc-

teur Imbert, chirurgien en chef de l'hôpital de la Cha-

rité , commencera le mardi, t" février, le cours d'accou-

chement qui leur est destiné. Il aura lieu à 4 heures 

après-midi, dans la salle ordinaire des leçons de cet 

hôpital. 

La ville deTournus,en 1813, répondit à l'appel et 

aux vœux du gouvernement. Sa population et celle des 

bourgs voisins courut aux armes et défendit vaillam-

ment les bords de la Saône. Le 23 janvier 1814, cette 

garde nationale, emportée par un zèle téméraire, forte 

seulement à peine de 700 hommes, alla chasser de Mà-

con 3,ooo Autrichiens qui y étaient établis. Les atta-

quer, les battre, les refouler sur la rive gauche de la 

Saône , fut le résultat de cette journée. 

L'anniversaire de ce jour mémorable a été religieuse-

ment célébré par celte brave population , en dépit des 

désirs et même des ordres de l'ex-gouvernement , pour 

qui toute espèce de gloire était un crime. 

. Napoléon, par un décret spécial, pour récompenser 

l'héroïque conduite de cette ville , lui accorda l'honneur 

de joindre à ses armoiries la croix de la Légion-d'Hon-

neur, lui fit don de deux pièces de canon, et décora le 

capitaine de la compagnie de grenadiers, M. Noly. 

Notre roi Philippe, appréciateur dc toutes les illustra1* 

tiotis, mais bien spécialement dc celles qui ont leur 

sources dans un esprit dc nationalité et d'indépendance 

a, par une disposition particulière, reconnu le décre 

impérial et accordé à la garde nationale de la ville , quoi, 

que non chef-lieu d'arrondissement , un drapeau spécial, 

La bénédiction de ce drapeau a eu lieu le a3 janvier 

16* anniversaire ; la garde nationale était sous les ar-

mes. M. Canard, maire , au nom du roi , lui a remis 

le drapeau , en prononçant un discours plein de cette 

ardeur patriotique qu'une si agréable circonstance et le 

souvenir d'un si brillant jour devaient inspirer. De là 

ce présent du roi a été porté à la bénédiction du curé. 

Ce vénérable pasteur , autant recommandable par ses 

qualités privées que par les vertus pastorales, a prononcé 

un discours. Ce digne curé a rappelé aux gardes natio-

naux leurs devoirs dc citoyens et de soldais; puis avec cet 

accent évangélique qui lui a été familier de tout tems , 

il a présenté notre roi Philippe à l'amour et au dévoue-

ment de tous, invitant, demandant une obéissance en-

tière aux lois qui sont le trône du roi-citoyen , et l'uni-

que sauvegarde de l'ordre, de la stabilité et du bonheur 

sociah 

La journée a été terminée par une illumination , par 

un bal ,mais, avant tout, par une sérénade vocale et ins-

trumentale au digne pasteur qui avait si dignimsnt 

rempli le mandat de son ministère. 

SAVOIE. 

L'administrai ion municipale de la ville deChambéry , 

entièrement constituée sur des bases féodales , puis-

qu'elle consacre la distinction des classes , offrait ce-

pendant quelque garantie à la bourgeoisie ; en effet, un 

syndic sorti de son sein devait en faire partie, et un 

nombre de voix égal à celui de la noblesse lui était as-

suré au conseff de ville. Par un billet royal tout récent, 

on a dérogé aux dispositions du règlement qui a servi 

de base à l'organisation municipale de la ville deCham-

béry, en nommant M. le baron F..... , syndic de 1' 

classe ; et cet homme , que la voix publique accuse de 

malversations dans les diverses fonctions qu'il occupe , 

n'a pas craint d'assumer sur lui cette responsabilité nou-

velle et de consacrer ainsi la violation du petit nombre 

de droits qu'avait conservés une classe d'où il est sorti. 

TOULOUSE , le i!\ janvier. 

Notre ville a été le théâtre de scènes bruyantes, à pro-

pos de l'anniversaire du 21 janvier. Voici les faits : 

On se rappelle les instructions de l'autorité supé-

rieure , qui avait vivement recommandé à tous les fonc-

tionnaires publics d'éviter avec soin tout ce qui pour-

rait éveiller les haines et exciter les passions. En consé-

quence , le service funèbre ordonné par l'Etat pour l'ex-

piation de la mort de Louis XVI, ne devait pas avoir 

lieu, et toute marque extérieure d'un deuil public avait 

été supprimée. Tout faisait penser que la journée du 21 

janvier s'écoulerait dans le plus grand calme, et que les 

vœux du gouvernement seraient satisfaits. 

La veille, on apprit que quelques jeunes gens se pré-

paraient à célébrer, à St-Etierine , la cérémonie habi-

tuelle. Elle eut lieu en effet, mais sans insignes dis-

tiuctifs, car il paraît que l'archevêque et le curé de la 

métropole s'y étaient refusés. Le nombre des assistans 
fut considérable. 

Cependant l'affiche du spectacle annonçait pour le 

soir une petite pièce intitulée : A propos Patriotique et la 

Marseillaise, chantée par M. Sirant. Au sortir de la messe 

funèbre, des jeunes gens arrachèrent en plusieurs en-

droite cette affiche. Il s'en présenta même chez M. le 

préfet, et de là chez M. le maire, pour demander for-

mellement que le spectacle fût changé en considération 

de l'anniversaire. Le bruit de ces deux provocations se 

répandit bientôt dans les divers quartiers de la ville: on 

ajoutait que ces jeunes imprudens avaient traité d'égal 

à égal avec les autorités, que le refus positif de M. le 

maire avait été suivi d'outrages et même de menaocs , 

enfin, qu'une opposition sérieuse s'organisait pour em-

pêcher le soir de chanter la Marseillaise. 

Cette nouvelle fut partout accueillie avec les symptômes 

d'une violente irritation. La garde nationale prit sponta-

nément les armes; plusieurs compagnies lurent convo-

quées; d'autres se rendirent volontairement. Au baisser 

du jour , la Marseillaise commençait à retentir dans les 

rues et sur les places publiques. Bientôt , des groupes 

nombreux s'établirent sur la place royale, formés en 

partie d'étudians en droit et de gardes nationaux, qui 

répétaient en chœur les refrains patriotiques. D'autres 

parcouraient la ville, appelait par toutes sortes de pro-
vocations les ennemis de la Marseillaise, et entonnant, 



pour les mieux braver, tout ce que les souvenirs dc la j 

révolution pouvaient leur fournir de chansons démocra- ! 

tiques. Personne ne parut, et la soirée fut calme, sauf | 

les cris et le3 rassemblemeus. 

Cependant l'exaspération n'était pas moindre da'ns 

l'intérieur de la salle de spectacle , où une foule de gar-

des nationaux àpied et à cheval s'étaient rendus en uni-

forme. Là, comme ailleurs, il n'y eut aucune manifes-

tation de résistance, quoique les mêmes moyens fussent 

employés pour l'exciter. Quand il fut Question de chan-

ter la 'Marseillaise, les gardes nationaux demandèrent à 

M. le maire la permission de paraître tous sur le théâtre. 

Cette liberté leur fut accordée , et c'est du milieu de 

leurs rangs que M. Sirant tn a chanté les principaux 

couplets, dont le public entier accompagnait les re-

frains. Au dernier couplet, tous ceux qui étaient sur la 

scène se sont mis à genoux, puis se sont relevés avec 

une sorte d'enthousiasme, ombragés de drapeaux trico-

lores et brandissant dans l'air les sabres nus. Des ap-

plaudissemens universels ont seuls répondu à ces dé-

monstrations. 
Les têtes néanmoins allaient en s'échauffant toujours. 

Quand le spectacle fut fini, les groupes du théâtre se 

réunirent à ceux du dehors , et toute cette foule se pré-

para à porter sur tous les points de la ville le bruit des 

airs nationaux. L'autorité n'avait pas pu empêcher que 

des armes fussent chargées, et des désordres étaient pos-

sibles de la part d'hommes si irrités. M. le maire, re-

vêtu de son écharpe, et M. le colonel de la garde na-

tionale , crurent donc devoir Se mettre à la tête du cor-

tège , qui parcourut les rues, à minuit, par une pluie 

battante , précédé de la musique du 55e de ligne. Des 

pelotons de garde nationale à pied et à cheval environ-

naient le peuple et les jeunes gens. Cette promenade 

n'a eu d'autre résultat que des chants et des cris. Seule-

ment , près de la rue Perchepinle, le fusil d'un garde 

national est parti par mégarde, et cet accident quiavait 

fait croire un moment à une attaque soudaine, a été 

bientôt expliqué. 
— Le Mémorial de Toulouse ayant annoncé que les élè-

ves de l'école de droit avaient fait célébrer le service fu-

nèbre en l'honneur de Louis XVI, les élèves de cette 

école ont fait imprimer dans la France Méridionale une 

protestation formelle, où cette assertion est qualifiée de 

calomnieuse et que suivent cent cinquante signatures 

d'étudiaus en droit et soixante-quinze d'étudians en mé-

decine. La France méridionale annonce en outre que d'au-

tres jeunes gens des deux écoles se sont présentés pour 

signer la protestation , et que le tems a manqué pour 

imprimer ces signatures. 

PARIS, 26 JANVIER i?3i. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR. ) 

Bruxelles , 24 janvier. — Pour se conformer aux in-

tentions du gouvernement provisoire, le commissaire-

général de la guerre avait ordonné sur toute la ligne oc-

cupée par notre armée, et particulièrement au corps 

d'armée de Limbourg, la cessation de toutes hostilités à 

dater du 20 de ce mois. L'armée non moins obéissante 

<pie brave , recula aussitôt ses avant-postes dont l'atti-

tude menaçanle intimidait la garnison de Maëstricht. 

Cependaut ie 20 , la garnison de Maëstricht s'apercevant 

de notre mouvement rétrograde, lançait dans toutes les 

directions des projectiles coiitre nos troupes. 

Que l'Europe compare maintenant notre conduite à 

celle de nos adversaires et qu'elle juge ! 

— On a reçu aujourd'hui de La Haye et d'Amsterdam 

des nouvelles positives sur l'ouverture de l'Escaut. La na-

vigation est complètement libre. Les vaisseaux ne sont 

sujets à aucun droit de visite. 

— Nous apprenons de Madrid que la question des bons 

des cortès est de nouveau mise sur le tapis. Les évéue-

mens survenus en France ont porté le roi d'Espagne à 

consulter à ce sujet quelques personnes. L'avis général 

a été que les bons devaient être reconnus. 

— Journal de Calais. — La Julie , capitaine Préager, a 

apporté de Londres 6000 fusils pour le compte du gou-

vernement. Vingt-deux navires chargés de blé , venant 

de Rouen et du Havre, sont entrés dans notre port cette 

semaine. Ces blés sont destinés à l'approvisionnement 

des villes de guerre du Pas-de-Calais-

*=- L'Autriche vient de faire établir vtu cordon -sani-

taire sur la frontière Russe, parce que le cholera-morbus 

s'est manifesté à Santauon et dans le voisinage de Tar-

nogrod. 

— Des lettres de St-Pétersbourg annoncent que le 

cholera-morbus a pénétré jusque dans la capitale. Des 

précautions de toute nature sont prises et des hôpitaux 

destinés aux personnes atteintes. 

— La France Méridionale dément aujourd'hui la nou-

velle annoncée par le Mémorial Bordelais, d'une violation 

de notre territoire au village de Merenf (Arriège), par 

des troupes espagnoles. 

— On lit dans le Courrier de Cracovie , du i3 : « L'ap-

parition d'une aurore boréaLe le 7 de ce mois, a répandu 

chez nous l'alarme parmi toutes les personnes du peu-

ple. Une foule innombrable s'est portée sur les places pu-

bliques et à la porte de l'église de St-Florian. l.à , elle 

se prosternait devant toutes les images de la Vierge, im-

plorant avec des cris et des larmes son secours pour le 

salut de la Pologne. » Il faut les circonstances graves où 

se trouvent les Polonais pour faire croire à ces terreurs 

superstitieuses, car les aurores boréales sont un phé-

nomène assez fréquent dtfhs le Nord. 

•— Les journaux anglais qui viennenfd'arriver dans 

ïa journée ne contiennent rien d'intéressant. Les der-

nières nouvelles d'Irlande étaient de nature tout-à-fait 

rassurante. 
— On dit que M. O'Conell se propose de tenir des 

rassembletncns agitateurs à bord d'un bateau à vapeur 

qui mouillera hors de la juridiction du gouvernement 

Irlandais et où, par conséquent, aucune proclamation 

ne peut l'atteindre. 
Anvers, 22 janvier. — La joie occasionnée ici par l'ou-

verture de l'Escaut est un peu diminuée. On commence 

à s'apercevoir que cette liberté, sous le canon de l'en-

nemi , est bien précaire. La citadelle et la Hotte sont 

là, menaçantes au moindre prétexte. L'Escaut ne sera 

réellement libre qu'à la condition de l'évacuation de la 

citadelle d'Anvers et de la cession de la Flaudre Hol-

landaise. Jusque-là il pourra y avoir tolérance , rien 

de plus. Le commerce d'Anvers ne s'y trompera pas ; 

il sera prudent et il fera bien. Des 5o vaisseaux qui 

avaient été arrêtés à Flessingue , il n'y en a guère que 

5 bu 6 qui entreront au port ; le reste a pris la direc-

tion d'Oslenda , Dunkerque ou Rotterdam ; les mar-

chandises débarquées pendant le blocus , à Flessingue , 

arriveront par allèges. 

— Le roi de Naples vient de réintégrer eu faveur à sa 

cour plusieurs personnages proscrits dans la dernière ré-

volution ; quelques-uns même ont obtenu la décoration 

de Si-Janvier. 

— Nous avons annoncé il y a bientôt quinze jours le 

changement du prince Castelcicala , de l'ambassade 

de Paris pour celle de Londres. Cet arrangement con-

trariant ce diplomate, que certaines atfections , assure-

t-on , retiennent dans notre capitale, il a obtenu de 

notre gouvernement d'intervenir auprès du sien , afin 

de le maintenir dans son ambassade actuelle. Il est 

curieux de voir le gouvernement, né du mois de juillet, 

déployer tant de chaleur pour conserver auprès de lui 

un personnage qui s'est constamment montré le partisan 

le plus effréné du système absolu , et qui jadis , sous le 

nom de Rulfo , a pris part à des mesures violentes dout 

l'histoire ne manquera pas de lui tenir compte. Il y a, 

de la part de notre ministère , aveuglement ou grande 

faiblesse. 

:— Des capitaines français arrivant de divers ports 

d'Espagne, où un long séjour a pu les mettre à même 

de connaître l'esprit de la population, affirment que l'in-

vasion de 10,000 Français déterminés suffirait pour in-

surger toute l'Espagne; mais il faudrait, disent les Espa-

gnols les plus intluens, que la petite armée libératrice, 

qui franchirait les Pyrénées, ne fût composée que de Fran-

çais; car si jusqu'ici les bandes des patriotes espagnols 

n'ont pu révolutionner le pays, c'est qu'elles n'étaient ni 

assez fortes, ni assez puissamment appuyées, pour ius- ; 

pirer une juste confiance aux libéraux les mieux dispo-

posés à lever l'étendard de l'indépendance. L'elFusion 

avec laquelle les principaux habitans des ports de mer 

entretiennent les capitaines français, de la révolution 

Parisienne, de leurs espérances de liberté pour un ave-

nir prochain, prouve que l'espionnage n'est plus redouté 

en Espagne, ou que la police n'a plus de moyens suffi-

sans pour comprimer des plaintes devenues générales. La 

misère publique fera probablement bientôt justice d'un 

gouvernement oppresseur. Les classes moyennes de la 

société font, d'ailleurs, cause commune d'intention avec 

les classes élevées. Une guerre de l'Espagne contre la 

France serait encore plus dangereuse pour la première 

de ces puissances , que ridicule aux yeux de ceux qui 

connaissent la force de la France. Partout on voit avec 

mépris et avec indignation, les intrigues auxquelles se 

livrent les transfuges Français, pour susciter en Espagne 

des haines contre leur pays. Il n'y a qu'un cri d'admira-

tiou en Espagne, et Ce cri est tout pour li révolution 

française. Un grand nombre de moines même s'associent 

à ce sentiment généreux. 

Extrait de l'Evening- Post, 18 décembre. — Un de nos 

amis, habitant des contrées lointaines, nous mande que 

les Etats-Unis seront dans peu visités par un illustre voya-

geur, qui ne peut manquer d'exciter parmi nous autant 

d'intérêt et de curiosité qu'il en éprouvera lui-même 

dans notre république. Cet étranger n'est rien moins que 

ce seigneur persan, dont la longue résidence en Angle-

terre, comme ambassadeur du Shah, fournit le fond 

des volumes amusans d'Hali-Baba et de quelques autres 

OEuvres de satire et de littérature légère. Ce personnage 

1 a résidé depuis à Constantinople, comme ministre de 

son souverain. La curiosité de la cour persane a été vi-

vement excitée par nos superbes navires, par notre com-

; merce et par la présence accidentelle d'un voyageur amé-

i ricain. Elle veut apprendre quelque chose de certain du 

: Yanzee Duneca (Nouveau-Monde ); aussi a-t-elle confié 

la mission d'un tel voyagé à celui que sa résidence en 

Europe a instruit si bien de nos mœurs et de notre lah-

1 gage. Il ne portera aucun caractère officiel. Il arrivera 

par la voie dc l'Angleterre. 

— On écrit du canton de St-Gall (Suisse) : 

La commission constituante a adopté, le i5 janvier, 

i les bases suivantes : 

Le peuple du canton est un peuple souverain. La sou-

veraineté réside dans la totalité des citoyens. En consé-

; quence, le peuple exerce lui-même le droit législatif, et 

toute loi est soumise à son acceptation. 

! Le peuple exerce ce droit d'adhésion en ce que, Iors-

L qu'une loi est rendue, il peut, dans un tems suffisant 

i et déterminé, refuser, à la majorité des suffrages, de la 

reconnaître et de l'exécuter, en vertu de son pouvoir 

souverain. Ce mode sera fixé dans la constitution, 

La constitution ne reconnaît ni privilège de liei 

de naissance, ni de personnes , ni de familles, nid**"' 

tune. En conséquence, les titres et toute déu'omiir ■ 
féodale est proscrite dans les actes publics. - ,0|

1 

Le i5, le peuple de Rheinthal , au nombre d'en • 

600 hommes a fait une visite au conseil de coustit
V
'
r011 

dont les délibérations ont été interrompues; mais l "i'
0

" 

ture du protocole et un discours de M. le sécréta" 

d'Etat Baumgartner ont suffi pour calmer ce m U're" 
ment. UUllve-

Lucerne. — Le projet de constitution a été iinpri
m

' 

rendu public. Le 3o janvier a été fixé pour l'acceptât'6t 

ou le rejet de ce pacte. Le 3 février le grand-
Co 

convoqué à cet elTet, recevra communication du
 r

°
Seil 

tat, afin qu'il puisse prendre des mesures ultérieure
81

"
1

" 

— Voici les bases proposées par les citoyens actif \ 

Montreux (canton de Vaud ) pour la constitution » > 
s'occupe de donner à ce pays : "l,0a 

i° Souveraineté du peuple, exercée par ses rep
r
é

sen 

2° Tous les cultes devront être tolérés en respect' 

l'ordre public; les deux communions chrétiennes ta' 

tuellement exercées dans le canton, seront les sei'iln 1 

la charge dè l'Etat ; Cs< 

3" Egalité de droits politiques ; point de privilèges i 

lieux , de famille, de nom et de fortune ; 6 e 

4° Séparation des pouvoirs législatifs et judiciaire 
leur indépendance absolue; » 

5° La non-rééligibilité immédiate des pouvoirs Ue' 
latif et judiciaire, y compris les municipalités ; 

6" Droit dc pétitiou individuelle et collective ; 

7° Les Vaudois auront le droit de publier et faire im 

primer leurs opinions, en se conformant aux lois' l 

censure ne pourra jamais être rétablie; 

■8° Liberté du commerce et de l'industrie intérieurs' 

90 Représentation directe basée sur la population •' 

io° Initiative aux deux pouvoirs législatif et exécutif 

en matière de lois, de décrets et d'ameudemens • 

ri° Durée des pouvoirs aussi courte que possible, mait 

dont le maximum ne pourra jamais excéder six ans • 

ïa0 Nomination par les assemblées primaires des pou. 

voirs législatif et judiciaire, à l'exception du tribunal 

d'appel nommé par le grand-conseil ; 

13
e
» Les séances du grand-conseil à huis-ouvert, leur 

publicité, ainsi que celle des comptes da l'Etat; • 

14° Diminution dans le nombre des employés de 

1 Etat, et réduction la p!u< économique dans leurs 
traitemeus ; 

x5<> Plus de cumul de places salariées par l'Etat ; 

161 Liberté individuelle; aucun citoyen ne pourra 

être arrêté qu'eu vertu de la loi, ni soustrait à son juga 
naturel ; 

17" Abolition du tribunal du contentieux; 

180 Plus de conseil communal, et son remplacement 

par le conseil-général de commune ; 

19° Institution du jury en matière correctionnelle e! 
criminelle; 

ao° Point de changement dans la division territoriale 
du canton ; 

2i° Plus de landanlmann ni de Irés-honorès messieurs, et 

remplacement de ces titres par les noms de président el 
citoyens. 

—Le Courrier du Bas-Rhin, arrivé aujourd'hui, consacre 

deux supplémens à des contestations entra divers aspi-

rans à l'héritage parlementaire de Benjamin Constant, 

M. Coulmann, avocat strasbourgeois, qui représente 

habituellement l'Alsace dans toutes les solennités politi-

ques de la capitale, est entré en lice contre M. le géné-

ral Athalin, aide-de-camp et parent du roi. La candi-

dature de M. Athalin est une nouvelle preuve que tom 

ceux qui entourent le roi ressentent vivement l'ambition 

de joindre à leurs titres d'hommes de cour celui de man-

dataires du peuple. Déjà deux des aides-de-camp de 

Louis-Philippe, MM. de Rumiguy (Somme) et Jules de 

Larochefoueauld (Loiret), figurent sur les bancs de h 

chambre, et le voyage du premier de ces honorables 

membres dans l'Ile-et-Vilaine au prétexte d'une mission 

politique, joignait aussi, assure-l-on, un intérêt moto 

avoué, celui de faire réussir au collège de Redon li 

candidature de M. G***, autre aide-de-camp de S. M'i 

qui d'ailleurs a échoué dans son appel aux électeurs 

bretons. 

— Le 1" novembre 1829, le capitaine Marais, COBÏ 

mandant VUranie de Rouen, se trouvait dans le portd* 

Cronstadt; un coup de vent se déclara dans la soirée,'1 

plusieurs bâtimens se trouvèrent menacés d'être brises 

sur le môle qui touche à la batterie couverte du p
ott

t 
Un navire linois, le Nicolai, chargé de troupes russes* 

de munitions, allait faire côte ; son capitaine n'étant f 

à son poste, tout était livré à bord à la terreur et** 

confusion : des cris partis de terre attirèrent l'attentif 

du capitaine Marais; il vit, comme tous ceux qui àèf 

raient le sort de l'équipage et des soldats du Nicolait ; 

danger qui les menaçait. Quitter son navire, saute" 

bord du bâtiment eu détresse , ordonner la manceuVtf, 

faire, allonger et tourner lui-même les amarres, ne 

pour le capitaine français que l'affaire d'un instant, A* 

avec intrépidité par son second, qui se jeta à la mer p^ 

sauver un sous-officier russe qui se noyait, ce b# 

marin parvint à arracher l'équipage et les passagers 

navire finois, à une mort, qu'une demi-heure aup
3
^ 

vaut tout le monde regardait comme inévitable' 

Nicolai parvint à regagner le port; mais il coula 1
0

et 
ques instans après. Tous les passagers étaient sauvés ' 

le capitaine et les matelots de VUranie s'arrachèrent a 

bénédictions de la foule, croyant que leur bonne »c
 1 
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^ MORT DU FILS DE MARMONTEL. 

v V„r* 10 décembre.-Le fils de Marmontel, chassé 
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aVa
„o le e s nom de Louis-Joseph Marmontel, fils 

ï:CE co^Mlrmontel historiographe de France, 

itSvl perpétuel de l'Académie française. Il était ne 

fl' le
 2

o janvier ,
7

8
9

, et avait pour parrain le duc 

ji 1 ans, pour marraine la duchesse de Bourbon. Son 

ire ut mieux que lui lutter contre a mauvaise fortune 

Tt l, vaincre. Cependant, les vers suivans, qu on a trou-

vés dans son porte-feuille, prouvent qu il avait aussi cul-

tivé les fleurs poétiques : 

. Du monde et de ses tristes haines 

» Vais-je enfin trouver le néant? 

> V-ogiw au milieu dé l'Océan , 

P
 Voile rapide qui m'entrâmes ; 

» Enfle-toi d'un vent proteeleur-, 

, Fais-moi toucher l'autre mage. 

» Trouver un port après l'orage , 

> C'est presque trouver le bonheur. » 

Hélas! combien d'infortunés se confient comme lui 

aux navires qui les portent sur ces rivages, pour y subir 

une destinée semblable, et qui eussent été heureux de 

ne junais toucher au port ! Le fils de Marmontel faisait 

partie d'une des expéditions que la philanthropie euvoie 

au Guazacoalco. 

Nouvelle-Orléans, i" décembre.— Le prince Paul de 

Wurtemberg, après une absence de douze mois, est de 

. retour à la Nouvelle-Orléans. Il vient d'explorer les vas-

tes régions de l'Ouest, jusque par delà" lés montagnes de 

Roches (Rocky montains ). Ce pénible et dangereux 

voyage a été accompli avec la plus rare intrépidité, mal-

gré les menaces et l'hostilité des Indiens. Le prince a le 

dessein d'en publier les détails. Il va dans quelques jours 

faire une tournée dans la république mexicaine, et re-

viendra ici avant de partir pour l'Europe. 

{Mercantile advertiser.) 

— M. Duponceau vient d'adresser au congrès un dra-

peau américain en soie. L'étoffe sort de la manufacture 

de M. d'Hommergue. Ces français veulent doter la Pen-

sylvanie de cette nouvelle et riche industrie. Il est ques-

tion de former une ligne de packets, d'ici au Havre, 

d'un départ par mois. On les chargerait de coton, de 

riz , de tabac, et même d'an thracite pour les pauvres 

habitans du Havre. , 

Pétitions des négocians de New-Yorck —Un Mémoire cir-

cule en celte ville, dans l'objet de solliciter à "Washing-

ton, 1 envoi d'un ministre spécial en France, qui serait 

chargé de presser la liquidation des réclamations amé^ 

rtcames. Celte démarche ne réunit pas tous les suffrages; 

on trouve que sa date se rapproche trop de celle de l'A-

dresse votée au peuple français par les habitans de la 

même ville ; qu'elle décèle de la mauvaise grâce et tant 

soit peu d'hostilité. D'un autre côté, l'on dit : « N'est-ce 

pas assez de tant d'années de remontrances et de négo-

ciations inutiles ? N'est-il pas tems de mettre un terme 
n')s souffrances? Une tentative sérieuse et formelle, 

après une résiguation si longue, ne peut être que très-

convenable. . ^ 

CHAMBRE DES PAIRS. 

(COIIRESPONDANCE PARTICULIERE DU PRÉCURSEUR.) 

(Présidence de M. le baron PASQUIER ) 

Séance du 26 janvier. 

deux he„
re

s et demie le procès-verbal est adopté. 

<lUi- ^^'T1'03'10" d
" g

ouve™emenl devait être faite amour-

"teoùd' , e T1' devait lafaiie «Scrit à M. lè président, que, 

(Des
 ero

J
"

S
 *L

CONSTIL
 du roi, il ne pourra se rendre à la chambre. 

imP<m ,\ animC's se forment et semblent annoncer qu'une 

-W d £ eClsl.ou ïa êlre t,rise dans ce conseil,) 
dc

l'èxani, 1
 tait U

"
 ra

PP
orl au uom

 de la commission chargée 
de U en ." • mimoire de la dame Borelti , relatif à l'exercice 

d
 a

J"
le

 P
ar co,

'P
s
 c

011
'™ M. Dubbuchage. Ce dernier a 

'
l

P'ûLond
13 '"I1 dL' U commiss!ou «ne question préjudicielle » 

HchLT6 " -lre . 0l,a"Se a é,é souscrite avant la décision 

''Ver T- e
'.î!

ul
.
l
"

e la marche a suiv
i-e en pareil cas, et qu'ap-

dun4u],,U
 ''

U1
,
ler<i8lemeUl conlra

 '"i. serait une u'-sure 
tt>is la m • ?f î , co,n,uission a *«e divisée sur celle question: 
S* S 1 deUcoamussion a rejeté ce moyen, et-n'a pas 

S^al ,
 e

 .?
aCUf

1

daU
'

 l
.
a
 mesure demandée contre M. Du-

'^«L™ .Pî.T •
 ap

.
PU

'
 du mémoire a

y
ant

 P
a
'
u
 régulières, 

mission est d avis quon donne suite à l'exéquatur. 11 en es 

de même de la seconde demande soumise à la commission pour 

le même objet. 
Ce rapport sera imprimé et distribué : la discussion en est ren-

voyée à samedi 
La chambre se forme à trois heures en comité secret pour son 

budget particulier 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

( CORRESPONDANCE PARTICULIEIIE D» PRÉCURSEUR. 

(Présidence de M. Casimir PÉIUER.) 

Sitnce du 20 janvier. 

Le procès-verbal de la séance d'hier est lu à une heure ij2 et 

adopté. La séance est suspendue jusquà deux heures i[4. Aucuu 

ministre n'est présent. 

M. Dupont (de Pliure) , dont le congé est expiré , écrit qu'il 

est indisposé et qu'il se joindra à ses collègues le plus tôt pos-

sible. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur la loi relative à 

la contribution personnelle et mobilière. 

La chambre a discuté hier l'article i!5. M. Pu vis a proposé un 

amendement qu'il relire , au moyen de ce que la commission pro-

pose une modification que nous allons indiquer, au dernier para-

graphe de l'art. îrj. 

L'arl. i*), proposé d'accord par la commission et le gouverne-

ment, est ainsi conçu : 

Dans les villes qui ont été autorisées jusqu'à présent à prélever 

une portion de la contribution mobilière sur les produits de l'oc-

troi , les cotisations seront établies d'après les bases et Suivant les 

formes réglées par la présente loi. Le montant général de ces co-

tisations étant connu, les conseils municipaux détermineront la 

portion qui devra être payée par les caisses municipales, et la 

portions percevoir au moyen d'un rôle daus lequel cesseraient alors 

d'être compris les faibles loyers que les conseils municipaux croi-

ront devoir exempter de luute cotisation. 

Les délibérations prises par les conseils municipaux, eu confor-

mité du paragraphe précédent , ne recevront leur exécution qu'a-

près avoir été approuvées par ordonnance royale. 

La commission propose d'ajouter aujourdhui à cet article le 

paragraphe suivant : 

Toutefois celte exception cessera le 1" janvier i833 pour les 

villes en faveur desquelles une loi "spéciale n'eu aura pus ordounô 

la continuation. 

M. Palaille substitue à la seconde moitié du premier paragra-

phe la rédaction suivante : 

Sur le vu de l'étal-général de ces cotes, le conseil municipal 

pourra émettre le voeu que les taxes inférieures au taux qu'il dé-

terminera , seront rayées du rôle et payées par la caisse muni-

cipale. 

M. de Saunae explique en peu de mots l'addition faite aujour-

d'hui parla commission à l'art. 16. Ce paragraphe additionnel est 

emprunté au projet primitif. 

M. Pataille persiste dans son amendement. 

il. Thiert, commissaire du roi, adhère complètement à la 

rédaction de la commission. 

M. le président : M. Pataille persiste-t-il daus son amende-

ment ? 

M. PalailU .•San» "aoenn doute; ef, Messieurs, *i la chambre 

le veut, je vais le justifier de nouveau. (On rit. Non ! non ! As-

sez! assez !) 

M. Pataille se dirige vers la tribune. La première fois que j'ai 

parlé , dit-il , ce n'était pas comme orateur (rire général) -, main-

tenant je vais (Le bruit que fait la chambre nous empêche de 

saisir le raisonnement de l'honorable membre.) 

De toutes parts: Aux voix! aux voix! 

M. le président met aux voix l'amen !cmenj de M. Pataille. Cet 

amendement, appuyé par six membres , est rejeté. 

L'article 16 , tel que le propose la commission , est adopté. 

M. Cunin-Gridaine propose uue disposition additionnelle à 1 ar-

ticle 16 , ainsi conçu : 

« Dans les villes où un abonnement prélevé sur le droit d'oc-

troi , remplace la contribution personnelle et mobilière , les rôles 

de cette contribution n'en seront pas moins annuellement établis. 

Chaque cote sera portée pour mémoire au rôle dj chaque contri-

buable , et lui sera comptée pour l'exercice des droits attribués à 

la quotité de ses autres contributions directes. » 

Ce paragraphe additionnel est mis aux voix. 

M. le président, après avoir consulté le bureau déclare que le 

paragraphe est rejeté. 

M. de Momay : Toute la chambre n'a pas pris part au vote. 

M. le président : Le bureau a décidé. 

M. de Momay: 11 a pu y avoir une majorité relative, mais 

non absolue. 

Au centre droit : Tant pis ! 

M. le président : Il fallait faire celte observation avant la déci-

sion du bureau. 

Au centre droit : Oui ! oui ; continuons. 

Art. 17. La contribution mobilière étant établie pour l'année 

entière , lorsqu'un contribuable viendra à décéder dans le cou-

rant de l'année , ses héritiers seront tenus d'acquiter le montant 

de sa cote. — Adopté. 

Art. 18. En cas de déménagement hors du ressort de la per-

ception , comme en cas de veule volontaire ou forcée, la contri-

bution mobilière sera exigible pour la totalité de l'année cou-

rante. — Adopté. 

Art. ig. Les propriétaires , et à leur place les principaux loca-

taires, sous leur responsabilité personnelle, devront, un mois 

avant l'époque du déménagement de leurs locataires , se faire re-

présenter par ces derniers les quittances dé leur contribution mo-

bilière, el, à défaut de celte représentation , en donner immé-

diatement avis au percepteur. — Adopté. 

Art. 20. Dans les cas de déménagement furlif , les propriétai-

res , et à leur place les locataires , deviendront responsables des 

termes échus de la contribution de leurs locataires , s'ils n'ont 

pas fait constater , dans les trois jours, ce déménagement, par le 

maire, le juge de paix ou le commissaire de police. 

Dans tous les cas, et nonobstant tou,te déclaratiou dè leur part, 

les propriétaires ou principaux locataires demeureront responsa-

bles des personnes logées par eux en garni, et désignées par l'ar-
ticle 11 ci-dessus. — Adopté. 

M. Pataille propose â l'art. 20, la disposition additionnelle 
suivante ; 

• L'avertissement dû aux contribuable contiendra le nombre 

de centimes par franc des valeurs locatives sur lesquelles les taxes 
auront été calculées. » — Adopté. 

Art. ai, A compter du i" janvier i83j, il
 ne ee

ra plus assi-

gné du coi 

u. Sci/j|»^pï2j^™^ 

en discusM^TO^^^pFe^iet outi^de cè^tfUL^ej/ 
M. le /)rii?te^irM(^>a|ïey>« a point l'aitTEggffiitll'In^iu. ( Rires 

au centre gaiictfti^i^^^fji^^ 

M. Prunelle : J'appuie la suppression de l'art. 21. Je repousse 

le système de quotité partout où je le rencontre. 

M. Mauguiu entre à ce moment dans la salle. 

M. Augustin Périér lui montre la solitude du banc ministériel. 

M. Mauguinlui répond eu souriant par un geste indiquant qu'il 110 

se proposé d élover aucune discussion aujourd'hui. 

M. Odier s'oppose à la suppression de l'article 2 1. 

La chambre entend encore MM. Dumeylet, Uumblot-Conté , 

Thiers. 

L'art. 21 est mis aux voix et adopté. 

Art. 22. Le recensement des portes et fenêtres continuera d'étro 

fait par les contrôleurs des contributions directes , de concert avec 

les autorités municipales, d'après les bases établies par les loi» 

des 4 frimaire an VU et 4 germinal an XL 

Ai. Diwergier de Hauranne propose d'ajouter : Ou ne compren-

dra dans le recensement qu'une seule porte cochère par chaque 

ferme , métairie ou toute autre exploitation rurale. 

L'art. 22 , avec la disposition additionnelle de M. de Hauranne, 
est adopté. 

Art. u3. La perception aura lieu à raison du nombre des ouver-

tures imposables de chaque maison, conformément au tarif an-

nexé à la loi du 10 floréal an X. 

M. Bessières propose de terminer ainsi l'art. 23 : 

« Sauf les dispositions suivantes , la fenêtre qui n'offrira qu'une 

ouverture de deux pieds carrés ne sera soumise qu'à la taxe assi-

gnée à la fenêtre d'une maison n'ayant que deux ouvertures , et 

ne pourra être comptée au nomhre des trois ouvertures qui lui 

rendraient applicable le tarif du §. 3 de l'article de la loi précitée. 

» Les portes cochère» et charretières ne seront imposées comme 

telles que lorsqu'elles appartiendront à des habitations dont lo 

nombre des ouvertures leur rend applicable le tarif du paragraphe 
2 de ladite loi. > 

M. le rapporteur combat l'amendement de M. Bessières. 

M. Puvîs propose une modification qui n'est pas adoptée. 

M. Odillun-Barrot : Il faut prendre garde à intéresser les classe* 

pauvres a n avoir à leurs habitations que des ouvertures étroite» 

et par conséquent à n'avoir que des logemeus malsains. II faut 

prendre garde que notre loi ne soit rédigée de manière à retarder 

le progrès du bien-être des classes pauvres. 

L'amendement de M. Bessières est rejeté. 
L'art. 20 est adopté. 

M. Amsson-Duperron propose à l'article 23 une disposition ad-
ditionnelle ainsi conçue : 

■ Toutefois les fenêtres des maisons comprises au 6e paragraphe 

dudit tarit, art. ig , seront exemptes d'un impôt, lorsque leur 

ouverture n'excédera pas i5 pouces carrés. » (Non! non !) 

M. Anisson-Duperron : Je me conforme aux dispositions de M. 

Odillou-Barrot , et je demande que l'on conserve la taxe pour la 

porte et qu'on la supprime pour la fenêtre. (Bruits divèrS.) 

M. le président : Je fais observer à M. Anisson-Duperron qu'il 

avait d abord présenté line première rédaction ; il la modifie ac-

tuellement et sans doute il se comprend à merveille , mais il m'est 

impossible de rédiger moi-même l'amendement qui vient d'être 
improvisé. 

M. Uuperroh rédige son amendement qui est rejeté à une faible 
majorité. 

Art. 24. Au montant de la taxe des portes et fenêtres , il sera 

ajouté le» centimes additionnels généraux que les lois annuelles 

fixeront, plus cinq centimes par franc qui seront affectés savoir, t 

deux centimes aux frais de recensement et trois centimes au dé-

grèvement. — Adopté. 

Art. 20. Le produit des sept centimes qui ne sera pas absorbé 

par le dégrèvement accordé , sera abandonné à chaque commune, 

et le montant de cet excédant accroîtra le fonds destiné aux dé-
penses locales. — Adopté. 

Art. 26. La taxe des patentes est maintenue pour i83i , et les 

deux droits dont elle se compose seront réglés et perçus , savoir : 

les droits fixes d'après les tarifs annexés aux lois actuellement en 

vigueur ; les droits proportionnels d'après la valeur locative des 

maisons d'habitation , usines , ateliers , boutiques et magasins , 

et dans le rapport déterminé par lesdites lois. 

La valeur locative de tous les batimens réunis sera établie au 

moyen de baux authentiques. Si ces bât imens sont loués ou affer-

més , et, dans le cas contraire, par comparaison avec ceux dont le 

loyer aura été régulièrement constaté ou sera notoirement connu. 

M. Odillon-Barrot : Vous avez distingué entre le loyer indus-

triel et le loyer d'habitation pour l'impôt mobilier : il faut faire de 

même à l'égard de l'impôt des patentes. 

Lu individu peut avoir un foyer d'habitation très-considérable 

cl n'avoir qu'une industrie très-restreinte. Imposerez - vous son 

loyer d habitation en paraissant ne vouloir faire porter l'impôt que 
sur l'industrie? 

M. le ministre a annoncé qu'il allait présenter une loi sur le» 

patentes. Cela diminuera de beaucoup l'intérêt de notre insistance: 

mais il est cependant très-important de savoir si l'on payera deux 

fois t'impôt , d'abord à raison du loyer , puis à raison de lin-
dustrie. 

M. DumiVnl di St-Priest présente un amendement qui est com-

battu en peu de mots par MM. Thiers et Laffitte , et rejeté. 

M.l^emercier propose d'ajouter : <t Les membres des sociétés en 

nora collectif.logeant ailleurs que dans le siège de l'établissement, 

u j seront pas astreints à payer le droit proportionnel pour leur lo-

cation particulière. 

M. de Saunac combat cet amendement. 

M. Odillon-Barrot : Ceci est une question Ires-grave. Nous de-

mandons qu'elle ne soit pas préjugée. N0116 demandons qu'on ne 

fasse pas peser l'impôt des patentes indistinctement sur le loyer 

industriel et snr le loyer d'habitation. 

M. de Saunac : La commission peut se tromper ; mais elle a en-

tendu faire porter l'impôt de patente sur toute espèce de loyers. 

Il est quatre heures et demie, la discussion continue. 

MINISTERE DE EA CUERUE. 

Ciixulaire adressée par le ministre d,: la guerre d MM. les lieutenant 

généraux commandant les divisions militaires. 

Paris, le 20 janvier iS3i. 

Monsieur le général , je suis informé qu'il existe dans les régi-

mens d infanterie un grand nombre d'emplois vacans, par l'effet 

du retard que beaucoup d'officiers nommés à ces emploi» mettent 

à se rendre à leur destination. 

es, 

est 



Le service souffre de cet état de choses, cl les circonstances exi- di 

gentqn ily soit remédié immédiatement. Je vous invite en consé- n 

quence à prescrire furmellement aux officiers eu non-activité dans s' 

votre division, qui ont reçu des lettes de service, de partir, dans les 1 

huit jours , pour le régiment qui leur à été désigné I v 

Vous les préviendrez en même tems que , s'ils n'obtempèrent à E 

celte injonction, ceux qui ne justifieront pas immédiatement, 

dans la forme voulue par les règlemens . se trouver dans l'impossi- cl 

bilité'physique de rejoindre , seront cousidérés comme ayant n 

donné leur démission de l'emploi qui leur avait été assigné dans t 

l'armée, et que dès-lors ils ne sont plus susceptibles d'être rappe- r 

lés à Tact ivité ; il sera pourvu à leur remplacement. La position t 

dans laquelle'ils devront être placés définitivement par suite de i 

leur refus, sera ultérieurement déterminée. 1 

Veuillez bien tenu- la main à l'exécution de ces dispositions. 1 

Vous me ferez connaître sans délai les officiers qui ne s'y seraient 1 

pas conformés, et me rendrez compte des motifsque chacun d'eux i 

aura pu alléguer. Vous m'enverrez d'ailleurs la justification régu-

T.ère de ceux qui, pour motif légitime , se trouveraient dans l'im-

possibilité de se rendre à leur poste. 
Recevez, Monsieur le^géuéral, l'assurance de ma considération 

très distinguée , 
Le ministre secrétaired' Etat de ta guerre , 

Maréchal duc DE DALMATIE. 

EXPÉDITION D'AERIQUE. 
Alger , 6 janvier. 

L'armée d'occupation se composera de quatre i égimeus , d une 

portion d'artillerie et d'une portion du génie. Si les transports 

demandés arrivent promptement , l'évacuation pourra être t uni-

née le 20 janvier. Il restera 10,000 hommes, ce qui n'annonce pas 

que nous ayons l'intention de renoucor à nos projets de coloni-

sation. 
La mer est mauvaise. L'embarquement du 29 décembre s est 

fait avec beaucoup de peine el même de danger par suite dun 

dolent coup de vent. Des li oupesont été envoyées sur la côte pour 

prêter assistance , en cas d accident, aux. bâlimens du commerce 

naufragés. 
10 janvier. — La mer est apaisée. L'embarquement du 29' de 

ligue, à bord de la frégate la Syréne, est terminé sans accident. 

Quelques bâtimens de commerce ont souffert. Tous les services 

de 1 armée d'occupation sont assurés. Le général Cl uzel partira 

avec le dernier détachement. 
La mission du colonel Auvray , envoyé à Tanger par le général 

Clauzel pour se plaiudre d'une manière menaçante de la violation 

du beylick d'Oran, commise par Mulei-Ali , eu prenant posses-

sion de Telmeis , celte mission, dis-je, habilement conduite, 

a été couronnée de succès. Nous obtiendrons satisfaction con-

venable. 

Les élablissemens connus sous le nom de concessions d'Afrique , 

au non bre desquels se trouve la pêche du corail, viennent dé-

Ire replacés sous l'autorité du ministre de la guerre. La libre ex-

ploitation nous ( n est assurée. Les règlemens sur la pêche sont sur 

le point dêtre mis eu vigueur. Les consuls de France à Bone et à 

Cale sont principalement chargés de la mise en activité de ces rè-

glemens impatiemment attendus par tous. 

Un ingénieur des constructions hydrauliques est désigné pour 

les travaux du port d Alger. 

Ces divers renseignemtns , que je vous transmets sans déve-

loppement , mais dont je vous garantis l'authenticité , vous rassu-

ri ront sans doute sur la crainte de l'abandon de notre plus belle 

colonie. 

;— On nous écrit de.Nevers (Nièvre) , 21 janvier i83i : 

'« Un prêtre, portant moustaches et revêtu d'une cuirasse, aété 

aperçu à Clamecy. Son costume extraordinaire le fit remarquer ; 

il fut arrêté -, mais son passe-port étant en règle , il a été relâché 

a issilot. Cet ecclésiastique s'est ensuite rendu à Pousseaux , où il 

a clé très-bien accueilli par les habitans qui, dit-on , veulent le 

garder. Ce pntre est un envoyé de l'abbé Châtel, et il appartient 

à la nouvelle église calholique française. • 

■— On nous écrit du départemeut de la Haute-Saône : 

« Les rassemblemens de prêtres qui avaient lieu au séminaire 

de Mamay ont cessé depuis quelque tems. On y voit arriver en-

core quelqui s prêtres des environs , mais ils s'y rendent indivi-

duellement , à des jours différens , et rien n'annonce que ce sé-

minaire se it piécisément un rendez-vous choisi par les curés mé-

côntens et p: r les pi êtres qui refusent de chanter le Domine saluum 

fac regem Pl'ilippum. Il n'est plus question du comité de souscrip-

tion. i)n le croit dissous. » 

— Une lettre de St-Laurent-du-Var, porte : 

« Des réfugiés piémontais ont paru sur la frontière et ont of-

fert leurs services au gouvernement français pour une invasion 

dans le Piémont. Le principe de non-intervention a été encore 

celte fo's opposé aux instances de ces braves gens comme un obs-

tacle insurmontable à leurs vœux. » 

■—11 résulte de tableaux officiels, publiés récemment à Londres, 

qu'il y a maintenant eu Angleterre 243 amiraux et 117 vaisseaux 

seulement ; 370 généraux et i43 régimens , 2,507 commandaus 

(field ollïcers) , outre les aides-commandans , 1,796 capitaines. 

Ainsi il y a 2 amiraux pour 1 vaisseau , 3 généraux pour 1 régi-

ment, el 5 commandans pour 5 compagnies. 

Quoique toute l'armée soit eu activité de service , et que son 

nombre soit à peine suffisant pour maintenir la tranquillité pu-

blique , en suppose que , sur 4o-généraux , il n'j en a guère 

qu'un seul d'employé. 11 se trouve aussij dans la chambre des com-

munes, 90 officiers-généraux , ainsi que d'autres supérieur» ., et 2 4 

amiraux , ainsi que différons autres officier» de marine, et la plu-

part d'entr'eux sont unis à des pairs par des liens de parenté. 

dron de cinquante cavaliers, qui, sous peu de jours , se mettra en 

marche pour Lencznyc et y joindra le régiment de Cavalerie qui 

s'y forme. 
Lesisraélites de Varsovie ont ouvert une souscription pour éle-

ver un monument à leur co religionnaire le lieutenant-colonel 

Berk qui a été tué près de Kock en 1S09. 
— La waiwodie de Cracovie a une garde de sûreté , composée 

de.57,4oo hommes, dont il sera détaché 10 bataillons pour for-

mer la garde nationale mobile. Elle a déjà envoyé aux régimens 

de ligne 1,4^9 anciens soldats qui avaient eu leur congé, et i,g5
7 

nouvellement exercés. Quoique cette waiwodie n'ait été requise 

de fournir que 949 cavaliers, il s'y forme , en outre, volontaire-

ment deux régiuiens de cavalerie. Pour la facilité des transports, 

on confeclionuedu biscuit, des grainsque les magasins ont livrés. 

Les manufactures de poudre ont fourni plusieurs centaines de 

livres par jour. Dans cette waiwodie, 102 soldats russes ont été 

désarmés el déclarés prisonniers de guerre. 

VARIETES. 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Séance du 9 janvier. 

M. Arago donne des explications sur l'aurore boréale observée 

à Paris dans la soirée du 7 janvier. U dit que les oscillations de 

l'aiguille aimantée qui avaient eu lieu dans la soirée, avaient 

fait prévoir ce météore, et que ces oscillations avaient été de 55 

degrés. 
L'ordre du jour est la nomination de plusieurs commissions pour 

juger les ouvrages et les mémoires envoyés pour concourir aux prix 

décernés par l'Inslitul ; la première commission nommée est celle 

chargée de décerner le prix de l'astrouomie fondé par Lalande, 

elle se compose de MM. Arago, Damoiseau, Mathieu Lanoix et 

Legendre. 
M. Gordier, par suite de la correspondance, communique 

un mémoire qui lui a été envoyé d'Alger sur la géologie de 

ces contrées, et spécialement sur la constitution géologique du 

midi d'Alger el de la plaine qui s'étend de celte partie au l'elit-

Allas. 
M. Rozet, qui esl l'auteur de ce mémoire , y a joint un dessin 

représentant la coupe géologique de celle plaine el îles hauteurs 

qui la terminent ; ces hauteurs ont i,o5o mètres d'élévation et 

ont fort peu de largeur ; les roches qui les composent sont de la 

période juracique , el ont été bouleversées dans une direction pa-

rallèle à la direction de la chaîne de ces montagnes. Le terrain 

terciaire qui recouvre ces roches est analogue à celui que l'on ob-

serve daus les dépariemens des Bouches clu Rhône et 1 Hérault ; il 

coudent du gypse, des huilres et d autres débris de mollusques 

observés sur le liltoialde la Méditerranée ; cette analogie entre 

ces deux contrées, qui a été remarquée par tous 1 s géologistes de 

l'expédition d'Alger, établit que ces deux pointa sont les extrémités 

d'un même bassin, daus lequel se trouve contenue uue partie de 

la Méditerranée. 

M. Rozet a trouvé, clans l'observation de la chaîne de l'At-

las, de nouvelles preuves en faveur du système de M. Elie 

deBeaumont, qui pense que les montagnes sont le produit de 

soulèveinens partiels de la surface du globe, el il établit que le 

Pelit-Allas a été relevé avant qu'il n'ait recouvert les terrains su-

périeurs. 

M. Cordier, qui a communiqué ces détails à l'Académie, est 

chargé de faire un rapport sur ce mémoire. 

M. de Humboldt lit une notice sur les volcans do l'intérieur de 

l'Asie , et sur les notions historiques qui établissent l'époque où 

ces volcans étaient encore en aelivilé. 11 dit que les traditions 

chinoises sur ces volcans remontent au 6e ou 7e siècle, qu'on les 

observait vers le 0° degré, dans la direction du sud-ouest au nord-

esl. A ce sujel,M. Humboldt revient sur les chaînes de 1 Asie 

et sur les monts Ornais , qui, à leurs deux extrémités, s'élèvent 

à plus de 700 toises, tandis qu'ils s'abaissent vers leur centre ; il 

parle du lac Aral, dont le niveau est de 127 pieds plus élevé 

que celui de la mer Caspienne -, el il se livre à des considérations 

importantes sur l'aspect de la végétation considérée sur les ver-

sans opposés des chaînes de montagnes qui traversent le ccutre de 

l'Asie. 

Au pied de l'Atlaïe la végétation présente une variélé et une 

vigueur extraordinaires. On y remarque jusqu'à 1,700 espèces 

de plantes phanœrogamcs ; les plantes herbacées dycolilédon y 

sont si nombreuses et si élevées- que l'on si perd à cheval. 

Examinant ensuite les richesses minérales de ces contrées, M. 

de Humboldt dit que les mines de l'Oural rapportent seules 86 

millions, et qu'elles sont si abondantes, qu'à lépoque où il le 

visitait, on avait trouvé, dans l'espace de six semaines, six pépites 

d'or énormes, une de 25 livres, une de 16 livres et deux de 10. 

Ces montagnes contiennent encore du platine cristalysé en cube 

de platine uni an chromate de fer ou à l'or, des pierres précieuses 

telles que les zircom , les saphirs , qui offrent quelquefois c'es vei-

nes de trois à quatre pieds d'épaisseur, des topazes, des bérils, de 

la malachite, ducin bre, dc l'oxidule decérium, etc. Le savant 

voyageur met sous les yeux de l'Académie un échaulillon de ces 

substances. 

Le président annonce le résultat du scrutin pour la composition 

de la commission chargée de décerner le prix de physiologie fondé 

par Monthyon ; elle se compose de MM. Serre, Cuvier , Mageu-

die, Blainville et Flourens. La commission chargée de décerner 

le prix de mathématique , est composée de MM. Prony , Navier f 

Soisson , Girard et Savai t. Il reste encore deux commissions à 

nommer , celle qui doit décerner le prix de médecine , et celle 

chargée de juger du meilleur mémoire sur le moyen de rendre 

un art ou un métier moins insalubre. 

NOUVELLES ETRANGERES, 

POLOGNE. 

Varsovie , 14 janvier. 

Le bataillon de sapeurs commandé par Edouard Maykowski, 

un des principaux chefs de la révolution du 29 novembre , a pré-

paré douze chaloupes canonnières , chacune portant une pièce de 

1.3 livres de balles , et qui sont destinées à défendre ce prinlems 

le passage de la Vistule, 

L'artillerie de la garde uationale de Varsovie aura le même uni-

formé que la garde-d honneur : habit bleu, collet noir , revers 

rouge foncé , et bonnets bleus. Le choix des officiers se fait en ce 

moment. Pour capitaine commandant, a été élu à l'unanimité 

I ancien officier d'artillerie Niemyski. 

Selon des nouvelles de Lublin , il est sorti des prisons de cette 

ville près de 5oo individus reconnus innocens et remis en liberté 

depuis la révolution. 

•Ou mande de \\ ilanow que le comte Potocki y a levé un csea-

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Ste-Colombe , 23 janvier 1831. 

Monsieur, 

Un mémoire avait été imprimé au nom des habitans de Con-

drieu , pour obteoir le transfert dans ses murs du chef-lieu de 

canton établi à Ste-Colombe ; j'y ai répondu comme maire de 

celle commune, et ma réfutation a enfanté un second mémoire 

qui n* doit pas rester sans réponse. 

Je persiste à croire que les relations habituelles des habitans 

d un .canton doivent influer principalement sur le choix du chef-

lieu. Or, il s'agit de constater si les relations de tout le canton de 

Ste-Colombe sont avec Vienne et Ste-Colombe, qui leur offrent 

ou débouché de 18 à 50,000 ames : c'est un point de fait qui 

n'est pas douteux. Peu importe que Vienne soit une ville du dé-

partemeut de l'l6ère , les relations n'en subsistent pas moins. 

Relativement à la centralilé , on produit une carte de M. Noel-

Jat, qui , nonobstant le caractère officiel qu'on veut lui donner , 

fourmille d'erreurs , el sur laquelle le rédacteur du m
emo

. 

opéré dc son cabinet avec un compas. Cette opération, qui '
te
 ' 

rait convenir à uue surface plane , ne peut pas recevoir son
 P
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cation sur un terrain semblable à celui du canton de Sle-Cblbïïi 

dont l'intérieur est formé de hautes montagnes, séparées
 p

°' ,
e

' 

gorges qui ne sont pas figurées sur la carte, et qui changent
 e 

rement les distances. Je l'ai déjà dit , et je le répète,
 SVJr

 lè
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communes qui composent le canton de Ste-Colombe, do".? 

population est de 11,181 aines , sept communes réunissait^? 

habitans sont situées sur le littoral du Rhôue, Sle-Colombe
 cs

't°
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centre de ce littoral, vis-à-vis Vienne; Condrieu est à l'extré 

au midi. 
Depuis plusieurs siècles , les affaires judiciaires d'Amp

u
;

s
 • 

portées à Ste-Coloinbe ; toutes les relations de celte cornm0"' 

sont à Vienne , et chaque fois que Condrieu a voulu récla,,' 

les habitans d'Ampuis se sont prononcés pour Sle-Colonibe. n ' 

facile d'avoir nue solution sur ce point : que l'autorité soèérf ■? 

convoque le conseil municipal aux formes ordinaires , et l
a

 ,
e
"

rs 

ni turc répoudra. 

Je ne connais pas le rédacteur des mémoires rédigés a
u 

des habitans de Condrieu , et je crois n'être pas connu i
e
T^ 

du moins, jusqu'à ce jour, personne ne m'avait laxé d'irhpôjtiJ' 

et de grossièreté; c'est un reproche que je n'accepte p,i
s
 ,

 Mi

Sle 

quel je suis peu sensible : la vérité a seule le pouvoir d'offem» 

Je ne me pique pas de bieu écriie , et , lorsque je le fai
8

 ' 

dans l'intérêt de la vérité, et non pour faire des phrases p|
us

„ 

moins bien tournées. Sous ce rapport, je reconnais la s'apéiifuft 

de l'auteur des mémoires de Condrieu , et je lui abandonne M 

volontiers cette petite satisfaction : c'est la seule, à mon avis n " 

ces mémoires obtiendront. ' '1 

Si j'ai révélé des faits dont on a cm avoir à se plaindre j'i , 

été porté par les insinuations contenues clans le premier mé'iuoi, 

et qui répugnaient à ma franchise, je n ai pas craint de rn'exn
0S(

| 

aux plaintes en diffamation : l'homme consciencieux, celui 0 ' 

ne dit que la vérité, ne la redoute pas , et il faut dire dès-lors on. 

l'auteur des mémoires de Condrieu n'avait à citer que descaloV 

nies, puisqu il a éprouvé cette crainte. 

Agréez , etc. FAEGIER , 

Maire de Ste-Colombe. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Lyon , 28 janvier i83i. 

Monsieur, 

Nous avons employé pendant deux ou trois mois un lion» 

qui tenait en même teins les livres dans cl autres maisons, etè 

avait déjà été commis chez des négocians estimés. Il nous paniet 

que cet individu se sert du nom des personnes qui l'ont emploi 

pour taire des emprunts. Nous DEVONS signaler de pareilles m 

nœuvres pour qu elles ne fassent plus de dupes. 

Vos très humbles serviteurs, LUGNÉ et Coup", 

Libraires, petite rue Mercière, i,*{ 

Mairie de la ville de Bordeaux. 

Le maire de Bordeaux prévient les personues qui voudront c« 

courir à l'adjudication de la construction dun abattoir géncri!: 

Bordeaux, que le 16 février prochain il sera procédé à ladite» 
judication. 

Les personnes qui voudront concourir pourront prendre tu 

naissance du cahier des charges à la mairie de Lyon , où une» 

plaire imprimé est déposé. L adjudication a lieu au rabais, p; 

voie de soumissions cachetées, moyennant la concession desclroi: 

à percevoir par la ville , suivant le tarif annexé au cahier des ck 

ges , pendant le nombre d années que déterminera la soumis!» 

Les frais de construction , d'après le devis estimatif adopté par 

conseil des bâlimens à Paris , s'élèvent, y compris la somme 

4o,ooo fr. , pour dépenses imprévues, à la somme totale 1 

699,581 f. 02 c. Les personues qui voudraient concourir devro 

déposer leurs soumissions avant le i5 février prochain , à 4 I» 

res , au secrétariat-général de la ville de Bordeaux. 

A Bordeaux, en l'hôtel -de-ville . le 7 janvier i83i. 

Le maire de Bordeaux , Marquis DE BUTAS. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ERRATA. Dans notre N" d'hier, à la page 4% ligne 67" : pari 

rét de la cour royale du dix-neuf janvier, etc., lisez : du dtx-k 

janvier, etc. 

Cinq lignes plus bas : ledit jour dix-huit février, lisez : dix-» 

février. 

(6y63) Par exploit de l'huissier Dufaltre , en claie du vingt:! 

janvier i83i , Marie Delorme, sans profession, épouse deClaP* 

Noël Rozier, cultivateur , avec lequel elle demeure , à St-ft* 

la-Palud, a formé , audit Claude-Noël Rozier , demande tt'É 

ration de biens et en liquidation de ses droits dotaux devanl 

tribunal de première instance de Lyon, 

M* Coulet, avoué près ledit tribunal, demeurant à Lyon, f'1' 

du Change , a été constitué sur ladite demande. 

<5^|S\ SPECTACLE DP 29 JANVIER. 

GRAND-THÉATRE PROVISOIRE. 

Le Distrait, comédie — Les Rêveries , parodie. 

BOURSE DU 26. 

Cinq p.
 0

[o cous, jouis, du 22 sept. i83o. g3f 60 75. 

Trois p. 010, jouis», du 22 décem. i83o. 61 f 5o 80. ' 

Actions de la banque de l-'rance , jouissance de janvier ' 
i5oof14 g 5 f. 

Rentes de Naplet. 

Certificats Falconnct de 25 ducats, change variable, j»""' 
juillet i85o. 63f 5o 60. 

Enipr. royal d Espagne , !825. jouis, de janvier i83i- 60!' 

Rente perpét.d'Esp. 5 p, ojo, jouis, d ejan. ,83i.46fip-

Rente d'Espagne, 5 p. 010 Cer. l-'ranç. jouis.de nov. , 

Empr. d'Haïti, reinbours. par 25ème, jc-sis. de juillet i»
îf

' 
3i5f. 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. 

LYON , imprimerie ù lîaujrsT , grande rue Merei*»« 


